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C. Communiqué "publié "par la Mission à r1oscou, le 19 mai 1919, à
l'issue des consultations qu'elle a eues avec le Gouvernement
de l'Union des Rénubliques socialistes soviétiques

A l'invitation du Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, une mission de consultation du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, présidée par M. Fathih K. Bouayad-Ap;ha (AlGérie), vice-président du
Conseil et représentant permanent par intérim de l' Alsérie auprès de l'Organisation
des Nations Unies, a séjourné à Moscou du 16 au 19 mai 1979 pour avoir des
consultations au sujet de la mise en oeuvre des décisions des Nations Unies sur
l'octroi de l'indépendance à la Namibie. La Mission etait CCI!l]Jos~e de
M. Tulinane Obed Ernvula (SWAPO), H. Joseph Stephanides (Chypre),
M. Vicente Montemayor-Cantu (Mexique), M. Milivoje Za~aj ac (Your;oslavie)
H. Kasuka Mutukwa (Zambie) et ~1. John F. :1obson (Secrétariat de l'Organisation
des Nations Unies).

La Mission a été reçue par r1. A. Duisheev, vice-président du Présidium
du Soviet suprême de l'URSS. Elle a également eu des entretiens avec
M. L. F. Ilychev, vice-ministre des affaires étrangères de l'URSS,
H. V. F. Petrovsky, membre du Coller:e du 11inistère des affaires étranr;ères de
l'URSS, et M. V. A. Ustinev, chef du troisième Departement pour l'Afrique, du
Ministère des affaires étran~ères de l'URSS. La Mission a rencontré
li. V. L. Kudriavtsev, président du Comité soviétique de solidarite avec les pays
d'Asie et d'Afrique, 11. A. Gromyko, directeur de 1 ' Institut de l'Afrique de
l'Académie des sciences de l'URSS et M. H. S. ShJ<alikov, vice-recteur de
l'Université Patrice Lumumba pour l'a.mitié entre les peu"ples.

Au cours de l'échance de vues sur les moyens d'appliquer les décisions
de l'Organisation des Nations Unies sur l'accession à l'indépendance du peuple de
Namibie, le plus rapidement possible> il a été constaté que le rér:ime raciste
d'Afrique du Sud, de connivence avec les puissances occidentales qui collaborent
militairement, économiquement et politiquement avec l'Afrique du Sud, foule aux
pieds les décisions des Nations Unies et s'emploie essentiellement ~ installer
en Namibie un régime fantoche. Le réGime sud-africain accentue sa répression
envers l.e Deuple de Namibie qui lutte pour l'indépendance allthentinm: de son
pays sous la direction de la S1TAPO, reconnue par l'OUA, le mouvement non aliGné
et l'Assemblée générale des Nationf; Unies comme seul repr6sentant authentique
du peuple namil)ÎE::n. Les racistes Ci 'Afrique du Sud perpêtrent des actes
ct' ar;ression répétés contre les Etat s africains souverains voisins. Ces actes
d'ar:;ression des racistes de Fretoria défient ouvertement la communauté mondiale
et compromettent les effort,:; de~; l'Tat,ions Unies visant :J. appuyer IR lutte du neuple
de Namibie 'pour l'autoc1.Êtl~rmin:ltion et l'inde"!Jendance vérita1üe, et constituent
par 1;;: même une menaCf;' pour la paix et la ~~6curitê internationales.

Au cour::: des entretjen::;, l'accent a 6t0 mis sur la n6cessit~: (1E: prendre
d'ureence des mesures erfcctive~ contre l'Afrique du Sud, y compris les sanctions
prévucs au Chapitre VII (I(e: la CllFl.rte des Nation": Unies, afin de contraindre le
rêr;irnc de Pretoria à rt'nuncer irnrnr:'diatement ,'; son occllpation il10('ale de la lIôluihie,
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conformément aux riécisions bien connues des Nations Unies. Il a été ér:alement
souligné qu'au cours de la reprise de la trente-troisième session de l'Assemblée
~énérale consacrée exclusivement à la question de Namibie, il serait n~cessaire

de prendre de nouvelles mesures pratiques dans cette direction afin de
contraindre l'Afrique du Sud à respecter les résolutions pertinentes du Conseil
de sécurité sur la question de Namibie.

Les rerrésentants de l'Union soviêtiClue ont exprimé leur appui résolu au
peuple de Namibie, aux efforts des Nations Unies et en particulier aux activités
du Conseil en vue d'obtenir l'indépendance et l'intê~ritê territoriale de la
Namibie et de mobiliser les efforts internationaux aux fins de donner toute forme
d'assistance possible au peuple namibien dans sa juste lutte.

Les représentants de l'Union soviétiClue ont exprimé leur solidarité avec
la lutte du peuple de Namibie pour son indépendance et se déclarent d€terminés
cl continuer à lui fournir tout le soutien et toute l'assistance possibles dans
cette lutte. Ils ont aussi informé la Hission des mesures prises par l'Union
soviétique à l'occasion de l'Année internationale de solidarité avec le peuple
de Namibie, gui a débuté le 4 mai 1979.

La I\'jission a eXJ)rimê sa c;ratitude à l'Union soviétique pour son soutien
persistant et ferme à la lutte nationale de libération du peuple de Namibie pour
obtenir l'indépendance de son pays et aux efforts du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie. La \1ission a exprimé é,zalement sa sincère reconnaissance Dour
le caractère chal0.ureux de l'accueil et de l'hospitalité dont elle a bénéficÉ
en Union soviêtioue.
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